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DOTATION TOTALE  DU CHALLENGE :

BONS D’ACHAT SELLERIE MONDE DU CHEVAL

      DEROULEMENT DU CONCOURS :





PISTE INDOOR : 90 m x 30 m   (sable blanc )








PADDOCKS : 30 m x 17 m indoor   (sable blanc)







    50 m x 30 m  indoor (sable blanc)

        DATES DES CONCOURS :                    25 SEPTEMBRE
                                                                              13  NOVEMBRE                                                                                                           

       29 JANVIER

      12 FEVRIER

       25 MARS : FINALE  

DEBUT DES EPREUVES  8H30 

PASSAGE OBLIGATOIRE DANS L’ORDRE DES NUMEROS
Epreuve n°1 : Hauteur 60 cm     

· Barème A à temps différé (2 phases avec 2eme phase au chrono autorisée pour tous) .

· Pour les cavaliers titulaires au maximum du galop 4.

· Pour tous chevaux et poneys, 2 classements, un pour les chevaux, un pour les poneys.

· Coupe – Plaques – Flots –  Nombreux lots.

· 100 ENGAGEMENTS AUTORISES UNIQUEMENT PAR INTERNET .
Epreuve n°2 : Hauteur 80 cm à 90 cm maxi  

· Barème A à temps différé (2 phases avec 2eme phase au chrono autorisée pour tous).

· Pour tous cavaliers ne possédant pas d’autorisation de monter en compétition officielle 

· Epreuve autorisée aux 5éme catégorie.

· Pour tous chevaux et poneys.

· Coupe – Plaques – Flots – Nombreux lots.

· . 150 ENGAGEMENTS AUTORISES UNIQUEMENT PAR INTERNET .
Epreuve n°3 : Hauteur 1 m à 1,05 m 
·  Barème A sans chrono avec barrage immédiat au chrono

· Pour tous cavaliers et tous chevaux.

· Coupe – Plaques – Flots –  Nombreux lots.

·  100 ENGAGEMENTS AUTORISES UNIQUEMENT PAR INTERNET  .   

Tous les chevaux et poneys devront être en règle avec les carnets de vaccinations. 
REGLEMENT DU CHALLENGE DU HARAS DES ROOSES
LICENCE              

Tout cavalier participant au concours doit être titulaire de la licence fédérale pratiquant 2011 puis 2012.


ENGAGEMENTS  - TARIFS – PARCOURS

Pour une bonne organisation, les inscriptions des engagements doivent impérativement être validés au plus tard avant le jeudi minuit précèdent le concours. Les engagements se feront uniquement par Internet sur www.haras-des-rooses.com dans la rubrique concours puis engagement (attention n’oubliez pas au préalable de valider votre mot de passe et votre login en page d’accueil ).

Aucun engagement ne sera enregistré par fax, courrier ou e-mail. Le règlement de ces engagements sera de 9 euros uniquement par internet via carte bancaire

.

PASSAGE OBLIGATOIRE DANS L’ORDRE DE LA LISTE DES ENGAGES PAR INTERNET . 

LISTES DES ENGAGES DISPONIBLES SUR LE SITE DES LE SAMEDI PRECEDENT CHAQUE CONCOURS . 15 CAVALIERS AUTORISES AU PADDOCK
Les parcours « hors concours » sont autorisés dans les épreuves 1,2 et 3 : l’engagement est de 9 euros .

Chaque cavalier a droit à 3 parcours dans une même épreuve mais avec des chevaux  différents.

Un cheval ou poney ne pourra effectuer que trois parcours maximum sur la journée.
TENUE

Une tenue correcte ainsi que la bombe 3 points sont obligatoires pour tous les cavaliers.

Le jury se réserve le droit d’interdire le parcours d’un cavalier dont la tenue ne serait pas correcte.

REGLEMENT
Le règlement officiel des concours de sauts d’obstacles sera appliqué.

Les épreuves seront jugées grâce à un chronométrage électronique afin de départager les cavaliers.

Le jury se réserve le droit de modifier le barème d’une épreuve.

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident ou de vol survenant dans l’enceinte du concours.

Le port de la bombe est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes se trouvant à cheval dans l’enceinte du Haras des Rooses.

CLASSEMENT FINAL DU CHALLENGE
A l’issue des différentes journées de concours, des points seront attribués aux 10 premiers de chaque épreuve de la façon suivante : 15 points au premier, 13 au second puis 11– 9 – 7 – 5 – 4 - 3 – 2 et 1 point.


Les résultats des épreuves seront consultables sur place ou sur le site Internet : www.haras-des-rooses.com
  avec le classement général provisoire.

Seront déclarés vainqueurs du challenge, les concurrents ayant obtenu le plus grand nombre de points à l’issue des 5 concours sous réserve d’une participation à un minimum de 4 concours dont la finale obligatoire qui aura lieu le 25 Mars . En cas d’égalité de point, le classement de l’épreuve finale déterminera le vainqueur. Eventuellement le classement de l’avant dernière journée.

Des cadeaux de valeur récompenseront les 3 premiers du challenge de chaque épreuve

RENSEIGNEMENTS

HARAS DES ROOSES


RUE DE LA GARE  -  59270 STRAZEELE


03.28.40.96.03 / 03.28.42.72.49 / 06.07.28.89.79


fax : 03.28.43.52.10


e-mail : harasdesrooses@wanadoo.fr

www.haras-des-rooses.com
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